
talion demandée mettrait la compagnie en 
un déficit annuel, au lieu de lui permettra 
de distribuer des dividendes. 

Les cochers répondent aujourd'hui à M. 
Ducoux ; mais à côté de réfutations très 
plausibles, ont est afflige de les entendre 
•vouer qu'ils sont obligés de détourner et 
qu'en effet ils détournent. 

La Compagnie impériale des voitures de 
Paris a transmis des renseignements 
d'après lesquels, par suite d'un appel 
qu'elle a fait par voie d'affiches à toutes 
les personnes sachant conduire, connais
sant Paris, et munies de bons certificats, 
eile voit affluer dans ses dépôts un grand 
nombre de cochers. C'est ainsi que deux 
dépota auraient fourni aujourd'hui à la 
circulation 1,525 voilures. 

Paris a élé, hier soir, sur plusieurs 
•oints, le théâtre de manifestations bru-
jantes, hostiles même, aux cochers d'oc
casion qui avaient pris la place des em
ployé* en grève. 

Le bruit s'est répandu que les ouvriers 
d'équipe employés par les chemins de fer, 
allaient se mettre en grève eux aussi. La 
aouvelle élait enacte; mais il parait 

eaux premières intentions qu'ont mani-
tèes las ouvriers d'équipé de cesser 

leur travail, les Compagnies ont répondu 
qu'elles étaient en droit, elles aussi, de 
faire appel à la libre concurrence ; que 
bon nombre d'ouvriers belges «ans travail 
ambitionnent de manger un peu de notre 
pain et que les ouvriers d'équipe qui les 
abandonneraient ne seraient plus jamais 
employés par elles. 

Un ultimatum a été envoyé à la Compa
gnies du gaz parisien par ses ouvriers qui 
réclament aussi une augmentation de 
salaire. Si l'augmentation n'est pas ac-
oordee, nous aurons encore une grève. 
Paris reslera-t-il le soir dans l'obscurité ? 

La visite faite par l'Impératrice aux 
jeunes détenus de la Roquette formait nie-
l'objet de presque toutes les conversations 
de la Chambre. Ce sont évidemment le 
discours de M. Jules Simon et de M- de 
Saint-Paul qui ont été l'occasion de la dé
marche de Sa Majesté, qui a voulu juger 
de la situatiou des choses. On croit pou
voir en augurer que le Gouvernement, 
ainsi que l'a dit l'honorable directeur gé 
néral du ministère de l'intérieur, ne per
dra pas un insiant pour introduire dans 
le régime de la Roquette appliqué aux 
jeune* détenus toutes IJS améliorations re-
coneues nécessaires. 

La général Prim est de plus en plus 
perdu. Hier l'ambassadeur d'Espagne fit 
une visite de condoiéance. à Mme Prim et 
loi demanda si vraiment elle ne savait ce 
qu'était devenu le brillant général que 
I Espagne, à cor et à cris, réclame au 
monde entier. Mme Prim répondit que son 
mari était parti depuis quinze jours, sans 
laisser d'adresse. Mme Prim n'a pas l'air 
très-affectée. 

A l'occasion du voyage de 1 Empereur, 
le maréchal-gouverneur de notre colonie 
d'Afrique a pris un arrêté qui' relève les 
journaux d'Algérie de tous les avertisse
ments qu'ils ont reçus jusqu'à ce jour 
La presse algérienne n'aura donc pas été 

moins favorisée que la presse politique de 
la métropole. 

Une lettre de Gènes fait connaître que 
Garibaldi serait . gravement incommodé 
par un rhumatisme articulaire. 

Un journal politique de Paris qui est 
très connu par son caractère original, va, 
dit-on. changer subitement de drapeau' 
De gouvernemental qu'il est, ou à peu 
près, il se jettera àeorps perdu dans l'oppo
sition . Du reste, il suffira d'écarter un 
seul rédacteur dont la couleur est trop 
affermie ponr qu'il puisse 6e rallier au 
mouvement, et le tour sera joué. 

Après,la mort du duc de Morny, on s'est 
beaucoup entretenu deses affaires, de sa si
tuation financière, de ses embarras préten
dus, de ses bonnes fortunes comme spé
culateur. Bref, il faut bien le dire,|puisque 
c'est la vérité on croyait généralemeni que 
le Président du corps législatif laissait à Mme 

la duchesse de Morny une situation trèsem-
brouillee, de laquelle ne sortirait peut-
être qu'une fortune très mince pour les 
enfants du duc-Ce bruit était absolument 
dénué de fondement. Avant de mourir, M. 
de Morny avait annoncé à sa famille qu'il 
laissait une belle lortuneà ses enfants. La 
réalisation dépassera certainement l'espé
rance de l'illustre défunt. On évalue à 
sept cent mille livres de rente la fortune 
qu'il laisse après lui. 

Voici le texte d'un amendement relatif 
aux octrois présenté par MM. Pellelan et 
Glais-Bizoin : 

c Art. 1*». — A partir^ du i , r janvier 
1867, les droits connus sôus le nom d'oc
troi seront abolis dans toutes les villes et 
communes de la France. 

> An. 2. — Il sera attribué à chaque 
commune le montant des impôts suivants 
perçus dans ses limites : 

» 1° L'impôt personnel et mobilier; 
» 2° L'impôt des portes et fenêtres ; 
» 3° L'impôt sur les patentes ; 
> 4° L'impôt sur les chiens, les chevaux 

et les voitures. 
» Art. 3 . — En cas de déficit dans leurs 

receltes par la suppression du droit d'oc
troi, les villes et communes sont autorisées 
à voter des centimes additionnels aux 
quatre contributions directes énumérées à 
l'article précédent, et un impôt sur le 
revenu. 

> Art. 4. — Le droit sur les vins et les 
cidres sera perçu ad valorem. 

» Art. 5. — Le droit sur les vins, les 
alcools et les bières sera augmenté d'une 
somme égale au droit d'octroi moyen sup
primé, repartie sur toute la consomation 
de l'Empire. 

• Art. 6. — Le droit de détail est sup
primé. > 

Pour toute la correspondance : J. BEBOUX 

FAITS D I V E R S 
On lit dans la Constitution de l'Yonne ; 
< Nous rappelons encore cette année, 

dans l'intérêt des moissonneurs, l'excel
lent régime hygiénique qui est suivi à la 

Saulsaie. où il leur est donné i boire une 
tisane froide de café. On met trois fois 
plus d'eau que pour la décoction du café 
habituelle ; on y ajoute un peu d'eau-de 
vie et de sucre. Avec trois ou quatre ver
res de cette tisane chaque jour, le faucheur 
se préserve des sueurs excessives qui épui
sent ses forces et l'exposent à des mala
dies souvent longues et graves ; son éner
gie se maintient loute la journoe, et le 
maitre est recompensé d'un très léger ser
vice par un travail plus copieux et mieux 
exécuté. 

— A la suite de plusieurs poursuites de 
divers créanciers, l'honorable Richard 
Bethell, fils aîné de lord Weslbury, lord 
chancelier d'Angletarre, avait été déclaré 
par la cour des sheriffs hors la loi, 

Vendredi dernier, racontent les journaux 
de Londres, l'un des sergents des sheriffs 
pour le comté de Berks, pourvu d'un 
mandat régulier, s'est présenté sur le 
terrain des conrses à Ascot, et l'a arrêté 
pour dette L'honorable Richard Bethell 
a été immédiatement transféré et écroué 
à la maison de détention du comté à 
Reading. 

— Nous lisons le Mémorial d'Aix: 
Le nommé Courtois, condamné à la pei

ne de mort par la cour d'assises du Var, 
a été amené, mardi, devant la Cour impé
riale d'Aix, où lui ont élé lues les lettres 
impériales portant commutation de sa 
peine en celle des travaux forcés à perpé
tuité-

Courtois était prévenu d'assassinat sur 
un de ses camarades, saltimbanque com
me lui 

M, le premier président Rigaud, après 
la lecture des lettres de grâce, s'est adres
sé en ces termes à Courtois : 

• Voue avez été condamné à mort; en 
l'absence de l'Empereur, l'Impératrice 
vous a fait grâce el a commué votre peine 
en celle des travaux forcés à perpétuité. 
— Vous avez l'air bien jeune, el vous au
rez le temps de vous repentir. — Tachez, 
par votre conduite, de vous rendre digne 
de la faveur que vous avez obtenue et mê
me d'eu mériter de nouvelles. Il y a trois 
jours â peine, l'Empereur, passant par 
Toulon, a accordé uue grâce entière à 
quatre condamné « comme vous. 

c -Emportez o'ici l'espérance que cet 
exemple doit vous^donner ; il dépend de 
vous qu'elle se réalise un jour. * 

Courtois a répondu respectueusement, 
mais d'une voix terme, quoique sans for
fanterie : 

< Merci. M. le président, merci à Sa 
Majesté, mais j'ai l'espoir que dans peu 
de temps, à Aix, comme dans le Var, mon 
innocence sera réconnue. > 

Ces paroles ont produit une profonde 
impression dans l'auditoire. 

— On lil dans le Journal de la Nièvre 
du 15 juin : 

« Le problême des voilures à vapeur 
est résolu. 

» Hier, les habitants de Nevers ont pu 
voir évoluer une de ces machines qui, 
partie de l'embarcadère, a traversé plu
sieurs quartiers de la ville; et après un 
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premier voyage à Fonrchambault, s'est 
rendue à Pongues par la route de Paris. 

» Celte machine est celle que M. Ron-
depierre, entrepreneur du service des 
messageries de Nevers à Chateau-Chinon, 
soumet à l'examen de la commission in
stituée par M. le préfet de la Nièvre. Sa 
manœuvre, est des plus simples, eu en la 
voyant marcher sur tous les sols, quelle 
qu'en soit la déclivité, tourner le* angles 
les plus aigus, évoluer sur elle-même, on 
ne saurait douter du succès d'une tentative 
qui a pu paraître un instant douteuse aux 
personnes qui connaissent les sinuosités et 
les pentes des routes qui traversent cer
taines parties de notre département. 

» Notre Morvand aura désormais ses 
locomotives ; elle traverseront ses mon
tagnes réputées inaccessibles à la vapeur 
et aux railways. 

t La voiture à vapeur de M. Ronde-
pierre a franchi avec une admirable faci
lité les côtes de Vermiches et de Pongues 
dont la rapidité égale certainement celle 
de plusieurs côtes réputées du Morvand. » 

— Une lettre de Foutainebleau con
tient d'intéressants détails sur la visite 
rendue par l'Impératrice à Mlle Rosa 
Bonheur. 

Sa Majesté arriva, et surprit l'artiste en 
déshabillé, quoi qu'elle eut élé prévenue 
officiellement la veille. C'est Mme Perrol, 
la sœur de Rosa Bonheur, qui, apercevant 
les piqueurs de la Cour, fit habiller sa 
sœur en toute hâte. 

En ce moment l'Impératrice entra, se 
promenant et faisant le tour de l'atelier, 
comme dans les visites ordinaires qu'elle 
avait précédemment faites* Une certaine 
impaiieace, un peu nerveuse, d'annon
cer la bonne nouvelle, se trahissait sur 
les traits et dans les mouvements de 
l'Impératrice. 

Sa Majesté demanda à une de ses dames 
l'écrin qu'elle lui avait confié, et, allant 
droit à Rosa Bonheur, sortit la croix et le 
ruban rouge qu'elle attacha avec une 
épingle à la robe de sa protégée, en lui 
disant qu'elle était heureuse de lui donner 
au nom de l'Empereur une croix si méritée. 
L'artiste comprenait à peine et croyait à 
une parure ; dès qu'elle put se rendre 
compte de l'insigne honneur qui lui était 
fuit, elle s'inclina et cnercha la main de 
l'Impératrice pour la baiser, mais ce fut a 
fig ire de la Souveraine qu'elle rencontra, 
rayonnante d'émotion, et qui embrassa de 
tout cœur le digne chevalier qu'elle venait 
d'armer. 

Sa Majesté remonta 'immédiatement en 
voilure. La joie fut grande pendant font 
le jour au village de Gy. et le soir, lorsque 
Mlle Rosa Bonheur, portant sa décoration, 
alla au chemin de fer su devant de ses 
frères, qai ne s'attendaient à rien, ce fat 
un; ovation à laquelle tons les assistants 
s'associèrent. 

BULLETIN FINANCIER. 

Après un début assez mauvais, le 
marché s'est progressivement amélioré et 
la plupart des valeurs restent en hausse 
dans les cours les plus élevés. 

La bourse était très animée en clôture. 
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l'Italien de 66. 5 » a 60, 60 m la Maaiâatn 

Les consolides anglA'sdW-WatRnTralres 
à 90. * # *uJjaVw •• %-v > ̂ o t f ^ t » OT»4 

Tail 7 I T 5 0 et ?Esp«3mM tânfW-Qpfê 
567.50 et 550. t t*A» **M!«J n * 

Les chemins français sont r*-
è part l'Orléans qhttfllétAlFà-

Le 'nord finit à 1068,75 ? r E s f f l f e et 
lé midi à 576, frj.f» *<H •»« « • ! * « « • » • 

r e s t a ^ T * ^ * ^ a * * * * * 
Les Autrichiens soni côtés en»*4MMre 

418, 1&.1 os Inmhaaaa iOfi nnaaa, *WB ifcsn 
Romains 250' Saragosse 31T.5Q, i, Jîpad 
d'Espagne 180 après 175- Les' Pèdt#-Vo1-
tures restent â 70 après 68. Le Gas Pari
sien s'est relevé de 1610 à 4625, Les Tran 
satlanliques restent comme nier à 498,75. 

30/0, 66, 
25* sur le bruit < 

Cours moyen du comptant 
37 1/2.-4 ! / * 0/0.05, 36. 

Banque de France. 3 £40. 
Crédit foncier, tiSO. 

Paris» 21 juin. 
Le marché d'aujourd'hui a formé la 

contre-partie de celui d'hier. 
Le début était bon et les Cours se sont 

assez bien maintenus jusqu'à 2 heures, 
mais à partir de ce moment les offres ont 
reparu et toutes les valeurs de spéculation 
sont restées aux plus bas cours de la 
journée. . • * 

Les consolidés anglais qui avaient gfiteé 
1/8 a la première cote, l'ont reperdu 
â la i* 

Les affaires n'ont su quelque activité 
qu'en clôture. 

La rente reste à 66.35 après 66.47 1/2 
et l'italien à 66.65 après 66.TT 1/2. 

Le Mexicain est ferme de'-'4B'l/9NT 5/8. 
Le Mobilier finit a 725 aprèsr 738*75 et 

l'Espagno là 460 après 468.75. 
Le Lyon a fait 842.50 et reste â 838.75. 
Les autres chemins français sont à peu 

près dans las cours d'hier. Les Autrichiens 
restent offerts à 415 et les Lombards à 
486.75. Les Romains sont â 248 75. Le 
Saragosse à 320; le Nord «Espagne i 
180. 

Les Transtlantiques sont tenus de 
496.25 à 500. 

Le Crédit industriel a varié de 690 à 
698.75 pour rester à 692.50. 

Les petites Voilures ont fait 70 au pins 
bas et restent À 73.50. 

Le gaz Parisien s'est tenu de t625 
à 1630. 

Cours moyen du Comptant : 3 0/0 64 
45 4 i/* 0 / 0 0 5 40. 

Banque de France. 3600. ; "* 
Crédit foncier. 1255. 

u a 
l'xir ton» le» article* «•>. %'<in*%. J . Keboux 
Les personnes qui désireraient faire 

traduire ou faire écrira une correspon
dance en anglais, allemand, hollandais, 
italien ou espagnol peuvent s'adresser au 
bureau du Journal de Roubair. - -
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